
InterpellaƟon “Neutralité dans l’art subvenƟonné”

Madame la Présidente,
M. le Syndic,
Mesdames les Municipales,
Messieurs les Municipaux,
Chers collègues,

Chaque année, la Ville de Vevey invesƟt plus de 12 millions de francs dans la culture. Ce
souƟen implique une responsabilité : garanƟr que les espaces financés par toutes et tous 
restent poliƟquement neutres et respectueux de la pluralité des opinions.

Or, une vitrine publique installée par l’associaƟon PANO a affiché un drapeau palesƟnien et 
un message appelant au boycoƩ d’Israël. CeƩe exposiƟon, indirectement financée par 
l’argent public, soulève une quesƟon de principe : l’art financé par la collecƟvité peut-il
devenir le relais d’un combat poliƟque unilatéral, sans contextualisaƟon ni consultaƟon 
démocraƟque ?

La liberté arƟsƟque (art. 21 Cst.) est garanƟe, mais les fonds publics doivent rester 
imparƟaux pour que la culture reste un espace de dialogue et d’expression pluraliste. 
Comme l’État doit garanƟr la neutralité dans la poliƟque étrangère, la commune doit garanƟr 
une neutralité dans l’art subvenƟonné.

QuesƟons à l’exécuƟf :
1. Existe-t-il un cadre réglementaire encadrant l’usage d’espaces culturels

subvenƟonnés pour des messages poliƟques ?
2. Si non, la Municipalité est-elle disposée à élaborer une « charte de neutralité

culturelle » pour les espaces financés par la collecƟvité ?

Je remercie l’exécuƟf de ses réponses par écrit.

Avec mes salutaƟons respectueuses,

Sarah Dohr


